
Classe No 44 : Services d'agriculture, d'horticulture et de
sylviculture.

Classes de produits ou services : 1, 5, 31, 35, 41, 44.

No National : 19 4 521 227

Dépôt du : 1er FÉVRIER 2019

à : 92 INPI - DÉPÔT ÉLECTRONIQUE

SCEA DOMAINE ROGER PABIOT ET SES FILS, Société civile
d'exploitation agricole, 13 ROUTE DE POUILLY BOISGIBAULT,
58150 TRACY-SUR-LOIRE.
No SIREN : 316 522 994.

Mandataire ou destinataire de la correspondance :
INLEX IP EXPERTISE, Monsieur Franck SOUTOUL, 5 RUE
Feydeau, 75002 PARIS-2E-ARRONDISSEMENT.

Demande d’extension : Polynésie française.

Classe No 33 : Vins à indication géographique protégée et vins à
appellation d’origine protégée provenant de l'exploitation
exactement dénommée Domaine Roger Pabiot ;

Classe No 35 : Services de vente au détail ou en gros, en direct
ou à distance, de boissons alcooliques et non alcooliques ;
présentation de boissons alcooliques et non alcooliques sur tout
moyen de communication pour la vente au détail ou en gros ;
démonstration de boissons alcooliques et non alcooliques.

Classes de produits ou services : 33, 35.

No National : 19 4 521 228

Dépôt du : 1er FÉVRIER 2019

à : 92 INPI - DÉPÔT ÉLECTRONIQUE

Département du Puy-de-Dôme, Collectivité territoriale, Hôtel du
Département, 24 Rue Saint-Esprit, 63033 Clermont-Ferrand.

Mandataire ou destinataire de la correspondance :
Alain Bensoussan Selas, Madame Anne-Sophie CANTREAU, 58
Boulevard Gouvion Saint-Cyr, 75017 Paris.

Demande d’extension : Polynésie française.

Classe No 1 : Produits chimiques destinés à l'industrie, aux
sciences, à la photographie ainsi qu'à l'agriculture, l'horticulture
et la sylviculture; résines artificielles à l'état brut ; matières
plastiques à l'état brut; compositions pour l'extinction
d'incendies et la prévention d'incendies; préparations pour la
trempe et la soudure des métaux; matières pour le tannage de
cuirs et peaux d'animaux; adhésifs (matières collantes) destinés
à l'industrie; mastics et autres matières de remplissage en pâte;
composts, engrais, fertilisants; préparations biologiques
destinées à l'industrie et aux sciences ;

Classe No 2 : Peintures ; peinture à l'huile; peinture acrylique;
peinture aquarelle; peinture gouache ; couleurs ; couleurs pour
la céramique, la faïence, la porcelaine, le verre et les métaux;
pigments; pigments en poudre; gouaches; vernis (à l'exception
des isolants); vernis pour aquarelle; vernis acrylique ; laques
(peintures) ; préservatifs contre la rouille ; produits contre la
détérioration du bois ; mordants ; matières tinctoriales;
colorants ; teintures ; encres d'imprimerie ; encres de
marquage ; encres de gravure ; résines naturelles à l'état brut ;
métaux en feuilles et en poudre pour la peinture, la décoration,
l'imprimerie et les travaux d'art ; diluants et liants pour couleurs

et peintures; dorures pour peintres, décorateurs, imprimeurs et
artistes; émaux pour la peinture; fixatifs; fixatifs pour aquarelle;
siccatifs pour couleurs; métaux en poudre pour peintres,
décorateurs et artistes; mastic (résine naturelle) ;

Classe No 3 : Savons ; préparations d’hygiène en tant que
produits de toilette non médicamenteux ; shampoings ; lotions
pour les cheveux ; produits pour le soin du corps ; dentifrices
non médicamenteux ; bains de bouche non médicamenteux ;
préparations de toilette non médicamenteuses ; produits
dépilatoires ; produits de rasage ; cosmétiques ; préparations
cosmétiques ; serviettes imprégnées de lotions cosmétiques ;
nécessaires de cosmétique ; bougies de massage à usage
cosmétique ; produits de démaquillage ; sels pour le bain non à
usage médical ; ouate à usage cosmétique ; produits de
parfumerie ; eaux de toilette ; eaux de senteur ; huiles
essentielles ; pots-pourris odorants ; parfums d’ambiance ;
produits pour parfumer le linge ; bois odorants ; trousses de
toilette garnies ; préparations pour blanchir et autres substances
pour lessiver ; préparations pour nettoyer, polir, dégraisser et
abraser ; crèmes pour chaussures ; cires pour chaussures ; cires
pour sols ;

Classe No 4 : Huiles et graisses industrielles ; bougies ; mèches
pour l'éclairage ; cires ; lubrifiants ; produits pour absorber,
arroser et lier la poussière ; combustibles et matières
éclairantes ; combustibles naturels ;

Classe No 5 : Tisanes ; thé médicinal ; compléments alimentaires
en tant que compléments d’un régime alimentaire normal ou en
tant qu’apports pour la santé ; substituts de repas, aliments
diététiques et boissons diététiques à usage médical ou
vétérinaire ; aliments pour bébés ; produits hygiéniques pour la
médecine ou pour l’hygiène intime, autres que les produits de
toilette ; préparations de toilette médicamenteuses ;
désodorisants ; shampoings, savons, lotions et dentifrices
médicamenteux ; produits pharmaceutiques ; produits
vétérinaires ; préparations médicales et vétérinaires ;
désodorisants ; emplâtres ; matériel pour pansements ;
pansements ; bandes pour pansements ; matières pour plomber
les dents et pour empreintes dentaires; désinfectants; produits
pour la destruction d'animaux nuisibles; fongicides, herbicides ;

Classe No 6 : Objets d'art et de décoration en métaux communs ;
statues ou figurines (statuettes) en métaux communs ; bronze ;
carreaux métalliques ; carrelages métalliques ; corbeilles
métalliques ; paniers métalliques ; cassettes de sécurité ;
cerceaux métalliques pour tonneaux ou barils ; chaînes
métalliques ; crampons métalliques ; crémaillères ; crochets
métalliques ; cheminées métalliques ; chéneaux métalliques ;
chenets ; cadres de fenêtres métalliques ; châssis métalliques
pour la construction ; enclumes ; éperons ; enseignes en métal ;
escabeaux métalliques ; escaliers métalliques ; étables
métalliques ; fenêtres métalliques ; ferrures pour la
construction ; ferrures de portes ; ferrures de fenêtre ;
fermetures de boites métalliques ; fermetures de bouteilles
métalliques ; fermetures pour sacs métalliques ; girouettes ;
hampes de drapeaux métalliques ; liens métalliques ; clenches ;
loqueteaux métalliques pour fenêtres ; linteaux métalliques ;
palissades métalliques ; tôles ; toitures métalliques ; métaux
communs et leurs alliages ; minerais; matériaux de construction
métalliques; constructions transportables métalliques; poutres
métalliques ; câbles et fils métalliques non électriques; petits
articles de quincaillerie métallique; contenants métalliques de
stockage ou de transport; coffres-forts ;

Classe No 7 : Machines et machines-outils ; machines pour
l'affûtage ; machines agricoles ; machines d'exploitation
minière ; machines pour l’industrie ; moteurs (à l'exception des
moteurs pour véhicules terrestres) ; accouplements et organes
de transmission, à l'exception de ceux pour véhicules terrestres;
instruments agricoles autres qu'outils à main à fonctionnement
manuel; couveuses pour œufs; distributeurs automatiques ;

Classe No 8 : Coutellerie ; fourchettes et cuillers ; emporte-pièces
(outils) ; couteaux pour loisirs créatifs (scalpels) ; ciseaux ;
nécessaires de rasage ; rasoirs ; pinces à épiler ; pinces ;
racloirs ; grattoirs ; ciseaux, ciseaux crantés ; ciseaux de
détourage ; cutters ; emporte-pièce (outils) ; équerres (outils) ;
estampeurs (outils) ; lames (outils) ; lames de rasoirs ; lames de
cutters ; tranchoirs à fromage non électriques ; tranchoirs à œufs
non électriques ; vide-fruits ; spatules (outils) ; spatules pour
artistes ; instruments agricoles à main actionnés manuellement ;
sécateurs ; outils et instruments à main à fonctionnement
manuel ; pioches ; piolets à glace ;

Classe No 9 : Supports d'enregistrement audio, visuels, audio-
visuels, multimédia préenregistrés ; supports enregistrés ou
téléchargeables ; supports d'enregistrement et de stockage
numériques ou analogues vierges; mécanismes pour appareils à
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19 4 521 192 19/08 35, 41

19 4 521 197 19/08 30

19 4 521 199 19/08 35, 41, 43

19 4 521 200 19/08 35, 41, 42

19 4 521 201 19/08 35

19 4 521 210 19/08 6, 19, 20, 35, 37, 40

19 4 521 212 19/08 14, 18, 25

19 4 521 214 19/08 5, 24

19 4 521 216 19/08 9, 11, 20

19 4 521 217 19/08 3

19 4 521 220 19/08 3

19 4 521 227 19/08 33, 35

19 4 521 229 19/08 16

19 4 521 230 19/08 35, 37, 42

19 4 521 231 19/08 9, 16, 25, 27, 28, 35, 38, 41, 43

19 4 521 233 19/08 36, 39

19 4 521 234 19/08 35, 36, 38, 39, 41

19 4 521 236 19/08 33

19 4 521 238 19/08 3

19 4 521 241 19/08 16, 35, 41

19 4 521 242 19/08 35, 39, 41, 43

19 4 521 245 19/08 9, 12, 16, 35, 38, 39, 41, 42

19 4 521 246 19/08 15, 41

19 4 521 248 19/08 35, 39, 41

19 4 521 249 19/08 41, 42, 44

19 4 521 250 19/08 9, 10, 42, 44

19 4 521 251 19/08 9, 10, 42, 44

19 4 521 252 19/08 3, 41, 44

19 4 521 255 19/08 9, 16, 21, 29, 30, 32, 35, 43

19 4 521 256 19/08 16, 35, 41

19 4 521 258 19/08 3

19 4 521 260 19/08 9, 16, 21, 29, 30, 32, 35, 43

19 4 521 261 19/08 29, 30, 31, 32, 33

19 4 521 263 19/08 43

19 4 521 264 19/08 35, 38, 41

19 4 521 267 19/08 23, 24, 26

19 4 521 269 19/08 35, 38, 41, 45

19 4 521 272 19/08 35, 41

19 4 521 275 19/08 36

19 4 521 276 19/08 29, 30, 31, 32, 33

19 4 521 277 19/08 5, 29, 30, 31, 33

19 4 521 280 19/08 6, 11, 17, 19

19 4 521 282 19/08 16, 35, 41

19 4 521 284 19/08 23, 24, 26

19 4 521 285 19/08 35, 38, 41, 42

19 4 521 286 19/08 9, 42

19 4 521 287 19/08 16, 35, 41

19 4 521 288 19/08 35, 41

19 4 521 291 19/08 25, 38, 41

19 4 521 294 19/08 9, 42

19 4 521 295 19/08 37

19 4 521 299 19/08 35, 37, 41, 42

19 4 521 300 19/08 41

19 4 521 301 19/08 10, 35, 37, 38, 41, 42, 44

19 4 521 302 19/08 35, 37, 38, 42

19 4 521 303 19/08 12, 16, 25, 28, 35, 41, 43

19 4 521 304 19/08 16, 35

19 4 521 306 19/08 41

19 4 521 307 19/08 3, 4

19 4 521 309 19/08 8, 12, 41

19 4 521 310 19/08 41

19 4 521 312 19/08 35

19 4 521 315 19/08 3

19 4 521 316 19/08 35, 39

19 4 521 317 19/08 35, 41, 42

19 4 521 322 19/08 9, 16, 35, 38, 41

19 4 521 324 19/08 37

19 4 521 327 19/08 35, 36, 37, 38, 42

19 4 521 328 19/08 25

19 4 521 330 19/08 14, 18, 25, 42

19 4 521 331 19/08 39

19 4 521 333 19/08 33

19 4 521 334 19/08 33

19 4 521 335 19/08 35, 36, 42

19 4 521 339 19/08 12, 35, 39

19 4 521 343 19/08 41, 43, 44

19 4 521 347 19/08 16, 28

19 4 521 348 19/08 35, 38, 41, 43

19 4 521 351 19/08 41

19 4 521 352 19/08 38, 41

19 4 521 354 19/08 9, 12, 38, 39, 42

19 4 521 358 19/08 9, 42

19 4 521 359 19/08 9, 11, 37, 38, 42, 45

19 4 521 360 19/08 16, 18, 20

19 4 521 361 19/08 3, 8, 14, 18, 25

19 4 521 363 19/08 43
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